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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Lorsqu’une entreprise subit un contrôle fiscal, l’inspecteur peut, de sa propre initiative et
sur sa seule conviction, décider de rejeter la comptabilité vérifiée et de taxer ainsi d’office
l’entreprise concernée.

Le chef d’entreprise a la possibilité de faire appel de la décision du contrôleur, mais s’il
obtient satisfaction ce sera cinq ans après. Or durant ces années le dépôt de bilan et la perte de
d’emplois n’auront peut-être pas pu être évités.

Pour ne pas en arriver à cette situation extrême, il conviendrait de prévoir l’intervention
préalable à tout rejet des observations du contribuable d’un expert-comptable, expert-
judiciaire, en faisant obligation à l’administration de joindre à sa motivation de rejet
l’expertise comptable que cet expert aura réalisée.

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les
dispositions suivantes :
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Article unique

Le dernier alinéa de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« En cas de vérification de la comptabilité d’une entreprise, la réponse de
l’administration comprend le compte-rendu d’expertise de la comptabilité, établi par un
expert-comptable figurant sur la liste des experts judiciaires dressée, en application de
l’article 2 de la loi n° 71-498 relative aux experts judiciaires, par la cour d’appel dans le
ressort de laquelle se situe le siège de l’entreprise. Les frais d’expertise sont supportés par le
contribuable faisant l’objet de la vérification. »
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